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AUX DIRECTRICES ET DIRECTEURS DE SANTÉ PUBLIQUE DES 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU RÉSEAU DE SANTÉ ET DE SERVICES 

SOCIAUX 
 

 

Mesdames, 

Messieurs, 
 

En suivi des conférences téléphoniques tenues le vendredi 26 novembre et le samedi 

27 novembre derniers, nous souhaitons vous informer des premiers détails concernant le 

variant B.1.1.529 de la COVID-19 et des mesures à prendre de façon immédiate pour en 

ralentir la propagation dans la province.  
 

Ce variant, nommé Omicron par l’Organisation mondiale de la santé, a été détecté et 

rapporté initialement dans des pays du sud de l’Afrique. Ce variant a d’abord été confirmé 

au Canada le 28 novembre chez deux résidents de l’Ontario de retour d’un voyage au 

Nigéria. Un premier cas Québécois a ensuite été confirmé par le Laboratoire de santé 

publique du Québec, ce jour même. Il s’agit aussi d’une personne revenant du Nigéria. 
  

Ce variant, considéré actuellement de préoccupant, dispose d’un nombre très élevé de 

mutations, de délétions et d’insertions dans la protéine Spike (S), ce qui invite à la plus 

grande vigilance dans l’attente d’une caractérisation de sa pathogénicité, de son potentiel 

d’échappement immunitaire et de transmissibilité accrue. Il présente également des 

mutations dans la protéine N. 

  

Dans ce contexte, des mesures de santé publique additionnelles sont requises pour les 

voyageurs et leurs contacts.  
 

 

Mesures rehaussées aux frontières 

Le gouvernement fédéral a rehaussé les mesures frontalières mises en place pour les 

voyageurs qui ont séjourné en Afrique du Sud, Eswatini, Lesotho, Botswana, Zimbabwe, 

Mozambique ou Namibie dans les 14 jours avant leur arrivée au Canada. Cette liste sera 

potentiellement évolutive selon la surveillance internationale. 
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Ces mesures sont en vigueur du 26 novembre 2021 au 31 janvier 2022 pour tous les 

voyageurs en provenance des pays ciblés. Elles incluent notamment les modifications 

suivantes :  

• Les ressortissants étrangers qui ont voyagé dans l’un ou l’autre de ces pays au cours 

des 14 jours précédents ne seront pas autorisés à entrer au pays ; 

• Peu importe leur statut vaccinal ou leur historique de résultat de dépistage positif de 

COVID-19, les citoyens canadiens, les résidents permanents et les personnes inscrites 

aux termes de la Loi sur les Indiens qui ont visité l’un de ces pays dans les 14 jours 

précédents seront soumis à des mesures de dépistage et de quarantaine renforcées, soit :  

− Test moléculaire dans les 72 heures avant leur départ à destination du Canada ; 

− À leur arrivée au Canada, tous les voyageurs, peu importe leur statut de protection 

contre la COVID-19, devront passer un test de dépistage au jour un (1) et huit (8) 

suivant leur arrivée au Canada et se soumettre à une quarantaine de 14 jours.  

Arrivée par voie aérienne : Tous les voyageurs aériens devront demeurer dans un 

lieu de quarantaine désigné dans l’attente de leur résultat de test fait à l’arrivée. 

Les voyageurs qui recevront un résultat négatif au test initial pourront quitter le 

lieu désigné pour compléter leur quarantaine dans un autre endroit. Toutefois, les 

voyageurs qui n’ont pas un lieu adéquat pour leur quarantaine ou qui sont positifs 

au test initial devront suivre les directives de l’officier de quarantaine.  

Arrivée par voie terrestre : Les voyageurs qui arrivent par voie terrestre devront 

se rendre directement à leur lieu de quarantaine et faire un test aux jours 1 et 8 

suivant leur arrivée. Si leur plan de quarantaine n’est pas jugé convenable, ils 

devront s’isoler dans un lieu désigné de quarantaine ; 

Le Canada continue de maintenir les tests moléculaires avant l'entrée au pays pour les 

voyageurs internationaux vaccinés et non vaccinés arrivant de n'importe quel pays afin de 

réduire le risque d'importation de la COVID-19 et de ses variants.  
 

L'ASPC surveille également les données sur les cas, au moyen de tests aléatoires 

obligatoires à l'entrée au Canada. 

 

Pour plus de détails, veuillez consulter le communiqué suivant :  

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/nouvelles/2021/11/le-gouvernement-du-

canada-introduit-de-nouvelles-mesures-pour-intervenir-face-au-nouveau-variant-

preoccupant-omicron-de-la-covid-19.html 

Suivi attendu pour les voyageurs qui ont visité l’un des pays ciblés au cours des 

14 jours précédant la mise en vigueur des nouvelles mesures du 26 novembre 2021 
 

Pour tous ces voyageurs, peu importe leur statut de protection contre la COVID-19, le 

gouvernement du Canada a demandé aux provinces et territoires que :  

• Ces voyageurs soient contactés et avisés d’effectuer un test moléculaire le plus 

rapidement possible (prélèvement nasopharyngé recommandé) ;  
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• Ces voyageurs soient mis en quarantaine pour une période de 14 jours suivant leur 

arrivée au Canada. Un second test moléculaire devra être fait au 8e jour suivant leur 

arrivée au Canada. Des officiers du fédéral communiqueront aussi avec les voyageurs 

pour les informer de leur exposition potentielle au variant Omicron et des 

recommandations à suivre ;  

• Si ces voyageurs reçoivent un résultat positif, ils devront compléter une période 

additionnelle d’isolement de 10 jours. 

Des discussions sont prévues au cours des prochains jours pour préciser les 

recommandations de la gestion des contacts domiciliaires de ces voyageurs au Québec. 

Pour le moment, il est recommandé que tous les contacts domiciliaires de ces voyageurs 

soient dépistés et isolés à leur domicile en attendant les résultats de leur dépistage.   

En toutes circonstances, une surveillance des symptômes devra être en vigueur pour les 

voyageurs et leurs contacts. À la suite de l’apparition de symptômes indicatifs de la 

COVID-19, un test moléculaire sera effectué. 

En présence d’un test PCR positif à la COVID-19 chez ces voyageurs, nous vous 

demandons de déclarer rapidement ces cas à la Direction de la vigie sanitaire par courriel 

à l’adresse santepubliquequebec@msss.gouv.qc.ca ou par le système de garde au  

1 844-778-1265 (en dehors des heures ouvrables).  

Surveillance des variants 

Tous les résultats positifs de COVID-19 chez des voyageurs doivent être transmis pour 

criblage et séquençage. Il est donc important de rappeler l’importance que toutes les 

personnes qui se présentent pour faire un test de la COVID-19 dans les centres de 

dépistage ou laboratoires privés soient questionnées sur l’histoire de voyage au cours de 

14 derniers jours. Cette information doit aussi être inscrite sur la requête de laboratoire.  

Des démarches à cet effet sont en cours avec nos confrères du MSSS responsables des 

CDD.  

Des discussions sont prévues dans les prochains jours avec les autorités fédérales. Les 

rôles et responsabilités en matière de respect des quarantaines seront abordés. Nous vous 

tiendrons informés régulièrement.  

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 

Le directeur national de santé publique 

et sous-ministre adjoint, 
 

 
 

Horacio Arruda, M.D., FRCPC 
 

c. c.  Mme Dominique Savoie, MSSS 

  M. Daniel Paré, MSSS 
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